Règlement de la taxe communale
Synthèse du règlement de la taxe sur l’enlèvement et le traitement des déchets ménagers par l’utilisation d’un conteneur muni d’une puce pour l’exercice 2005. 

Il est établi au profit de la commune une taxe annuelle sur l’enlèvement et le traitement des déchets ménagers par l’utilisation d’un conteneur à puce. 

La taxe communale comprend trois parties proportionnelles ventilées selon la contenance du conteneur, le nombre de levées et le poids des déchets. 

Le taux de la taxe est fixée comme suit : 

Selon la contenance du conteneur : 

40 litres: 10 €/an payable en deux tranches. 

140 litres: 10 €/an payable en deux tranches. 

240 litres: 10 €/an uniquement sur demande écrite et motivée, payable en deux tranches. 17 €/an si usage professionnel, payable en deux tranches 

1100 litres: 107 €/an à usage professionnel, payable en deux tranches. 

En fonction du nombre de levées du ou des conteneurs : 

0,85€ par levée avec un minimum obligatoire de 6 levées par semestre. 

En fonction du poids des déchets : 

0,13€ par kilogramme. 

Seules les situations au 1 er janvier et au 1 er juillet sont prises en considération afin d’établir la taxe. 

La taxe est due pour toute personne physique ou morale, isolée ou ménage, ou solidairement par les membres du ménage, occupant tout ou partie d’immeuble situé sur le territoire de la commune. Par ménage, on entend deux ou plusieurs personnes qui, unies ou non par la mariage ou la parenté, occupent un même logement. 

Sont exonérés de la taxe : 

Les personnes séjournant toute l’année dans un home, hôpital ou clinique pour autant que ces personnes fournissent une attestation provenant d’une telle institution et prouvant l’hébergement. 

Les établissements scolaires, les institutions publiques. 

Sont exonérés de la location du conteneur : 

Les clubs sportifs et mouvements de jeunesse. 

Les réclamations doivent être introduites, par écrit, auprès du Collège des Bourgmestre et Echevins dans les trois mois de l’envoi de l’avertissement extrait de rôle. Celles-ci ne dispensent pas du paiement de l’imposition dans les délais

